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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Certifié exécutoire par le Président du SMTC, compte tenu 
de la réception en Préfecture le : 
et de la publication le : 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

I  -  INFORMATIONS GENERALES I

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour la section d'exploitation (1).
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement (1).
- sans les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III-B-3 (2)

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
....................................................................................................................................

II  -  En l'absence de mention au paragraphe I ci - dessus, le budget est réputé voté par chapitre et, en section d'investissement,
sans chapitre de dépense "opération d'équipement".

III -  Les provisions sont (2) :
- semi - budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)

IV  -  La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par rapport
au budget - cumulé - de l'exercice précédent (2).
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires en cours

V -  Le présent budget a été voté (2) :
- sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article".
(2) Rayer la mention inutile
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D'ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
EXPLOITATION

Dépenses Recettes

VOTE CREDITS D'EXPLOITATION
VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 129 949 685.00 129 949 685.00

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
002 RESULTAT DE

D'EXPLOITATION REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) 129 949 685.00 129 949 685.00

INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

CREDITS D'INVESTISSEMENT
VOTE VOTES AU TITRE DU PRESENT BUDGET 227 146 250.00 227 146 250.00

(y compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT

REPORTS
001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

= = =

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
(R.A.R + Résultat + Crédits votés) 227 146 250.00 227 146 250.00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET 357 095 935.00 357 095 935.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION    

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 84 930 600.00 89 617 000.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 421 000.00 4 873 300.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 60 000.00 50 000.00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600 620.00 904 520.00

Total des dépenses de gestion des services 90 012 220.00 95 444 820.00

66 CHARGES FINANCIERES 8 408 000.00 8 000 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 154 500.00 316 500.00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

Total des dépenses réelles d'exploitation 98 574 720.00 103 761 320.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 222 240.00 11 537 115.00
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 671 250.00 14 651 250.00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 21 893 490.00 26 188 365.00

TOTAL 120 468 210.00 129 949 685.00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat)

RECETTES D'EXPLOITATION    

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 68 000.00 69 000.00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 15 738 900.00 15 915 434.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 79 500 000.00 86 800 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 19 997 600.00 22 189 881.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 300 010.00 300 010.00

Total des recettes de gestion des services 115 604 510.00 125 274 325.00

76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 288 340.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Total des recettes réelles d'exploitation 116 368 210.00 125 749 685.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 100 000.00 4 200 000.00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 4 100 000.00 4 200 000.00

TOTAL 120 468 210.00 129 949 685.00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+Résultat)

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 21 988 365.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT  - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Total des opérations d'équipement 22 184 400.00 73 968 250.00

Total des dépenses d'équipement 22 184 400.00 73 968 250.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 17 000 000.00 50 000 000.00

Total des dépenses financières 17 000 000.00 50 000 000.00

4581 Total des opérations pour compte de tiers 9 127 000.00 38 978 000.00

Total des dépenses réelles d'investissement 48 311 400.00 162 946 250.00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 100 000.00 4 200 000.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 84 770.00 60 000 000.00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 4 184 770.00 64 200 000.00

TOTAL 52 496 170.00 227 146 250.00

+

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat)

RECETTES D'INVESTISSEMENT  

Chap. Libellé Budget Propositions VOTE TOTAL
précédent Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2 579 700.00 5 573 919.80
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 23 261 210.00 96 405 965.20
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Total des recettes d'équipement 25 840 910.00 101 979 885.00

106 Réserves

Total des recettes financières

4582 Total des opérations pour compte de tiers 9 127 000.00 38 978 000.00

Total des recettes réelles d'investissement 34 967 910.00 140 957 885.00

021 Virement de la section d'exploitation 7 222 240.00 11 537 115.00
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 671 250.00 14 651 250.00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES 84 770.00 60 000 000.00

Total des recettes d'ordre d'investissement 21 978 260.00 86 188 365.00

TOTAL 56 946 170.00 227 146 250.00

+

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+Résultat)

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 21 988 365.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 89 617 000.00 89 617 000.00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 873 300.00 4 873 300.00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 50 000.00 50 000.00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 904 520.00 904 520.00
66 CHARGES FINANCIERES 8 000 000.00 8 000 000.00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 316 500.00 316 500.00
68 Dotations aux amort., aux dépréciations et prov. 14 651 250.00 14 651 250.00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 11 537 115.00 11 537 115.00

Dépenses  d'exploitation - Total 103 761 320.00 26 188 365.00 129 949 685.00

+

D  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES 129 949 685.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 200 000.00 4 200 000.00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 50 000 000.00 60 000 000.00 110 000 000.00

Total des opérations d'équipement 73 968 250.00 73 968 250.00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations)
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations)
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
45x-1 Total des opérations pour compte de tiers 38 978 000.00 38 978 000.00

Dépenses d'investissement  - Total 162 946 250.00 64 200 000.00 227 146 250.00

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES 227 146 250.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 69 000.00 69 000.00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 15 915 434.00 15 915 434.00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 86 800 000.00 86 800 000.00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 22 189 881.00 22 189 881.00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 300 010.00 300 010.00
76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 200 000.00 4 200 000.00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Recettes  d'exploitation - Total 125 749 685.00 4 200 000.00 129 949 685.00

+

R  002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

=

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES 129 949 685.00

INVESTISSEMENT Opérations Opérations TOTAL
Réelles d'ordre

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 5 573 919.80 5 573 919.80
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 96 405 965.20 60 000 000.00 156 405 965.20
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS
26 PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI.
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 14 300 000.00 14 300 000.00
45x-2 Total des opérations pour compte de tiers 38 978 000.00 38 978 000.00
481 351 250.00 351 250.00
021 Virement de la section d'exploitation 11 537 115.00 11 537 115.00

Recettes d'investissement - Total 140 957 885.00 86 188 365.00 227 146 250.00

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

+

AFFECTATION AUX COMPTES 106

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 227 146 250.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

SECTION  D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 84 930 600.00 89 617 000.00

- 60 - ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 92 800.00 105 100.00
605 ACHATS DE MATERIEL, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX

ACHATS NON STOCKES DE MATIERES & FOURNITURES
6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE) 61 400.00 71 400.00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 14 200.00 14 200.00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 11 200.00 11 000.00
6066 CARBURANTS 5 000.00 7 500.00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000.00 1 000.00

- 61 - SERVICES EXTERIEURS 84 004 900.00 87 962 900.00
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 82 630 000.00 86 400 000.00
6111 SOUS-TRAIT. EXPLOITARESEAU URBAIN

LOCATIONS,  DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 150 000.00 130 000.00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 37 700.00 36 200.00
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERS 4 000.00 4 000.00

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 3 000.00

ENTRETIEN ET REPARATIONS
61521 BATIMENTS PUBLICS
61528 AUTRES 75 000.00 80 000.00

SUR BIENS MOBILIERS
61551 MATERIEL ROULANT 7 500.00 9 500.00
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 36 000.00 38 000.00

6156 MAINTENANCE 148 800.00 283 050.00

PRIMES D'ASSURANCES
6161 MULTIRISQUES 28 000.00 28 000.00
6162 ASSUR. OBLIGATOIRE DOMMAGE CONSTRUCTION 3 500.00 163 500.00

617 ETUDES ET RECHERCHES 564 900.00 453 000.00
618 DIVERS 319 500.00 334 650.00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQU
6184 VERSEMENT A DES ORGANISMES FORMATION
6185 FRAIS DE COLLOQUES  ET SEMINAIRES
6188 AUTRES FRAIS DIVERS

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 808 700.00 1 524 500.00

REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES
6223 COUT TRAITEMENTS INFORMATIQUES A FACON
6226 HONORAIRES 161 100.00 855 200.00
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 1 000.00
6228 DIVERS 36 200.00

PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 133 000.00 133 000.00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 58 350.00 53 500.00
6238 DIVERS 107 150.00 155 200.00

DEPLACEMENTS, MISSIONS ET RECEPTIONS
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 26 200.00 19 200.00
6256 MISSIONS 8 700.00 15 200.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

6257 RECEPTIONS 27 000.00 21 200.00

FRAIS POSTAUX ET FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 15 000.00 15 000.00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 30 000.00 40 000.00

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 22 000.00 27 000.00

DIVERS
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 129 000.00 129 000.00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 5 000.00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 50 000.00 60 000.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 24 200.00 24 500.00

AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (ADM IMP.)

IMPOTS DIRECTS (SAUF SUR BENEFICES)
63512 TAXES FONCIERES 24 000.00 24 000.00

6358 AUTRES DROITS 200.00 500.00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 4 421 000.00 4 873 300.00

- 62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 175 000.00 200 000.00

PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE
6211 PERSONNEL INTERIMAIRE 125 000.00 185 000.00
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 50 000.00 15 000.00

- 63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 95 000.00 104 000.00

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS  (AUTRES ORGANISMES)
6331 Versement mobilité 45 000.00 49 000.00
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 11 000.00 12 000.00
6336 COTISATIONS CNFPT ET  DE CGFPT 39 000.00 43 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 4 151 000.00 4 569 300.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 1 990 000.00 2 290 000.00
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 825 000.00 832 000.00
6414 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 40 000.00
64141 Indemnité inflation
64148 Autres indemnités et avantages divers 38 000.00
6415 SUPPLEMENT FAMILIAL 25 000.00 27 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 433 000.00 479 000.00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 540 000.00 612 000.00
6454 COTISATIONS AU Pôle Emploi 30 000.00 32 300.00
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 100 000.00 100 000.00

AUTRES CHARGES SOCIALES
6474 VERSEMENTS AUX AUTRES OEUVRES SOCIALES 20 000.00 22 000.00
6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 10 000.00 10 000.00
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES

648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 140 000.00 125 000.00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 60 000.00 50 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 60 000.00 50 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

739 RESTITUTION  TAXE VERSEMENT MOBILITE 60 000.00 50 000.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600 620.00 904 520.00

- 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600 620.00 904 520.00

INDEMINITES,FRAIS DE MISSION ET DE FORMATION DES E
6531 IMDEMNITES 72 500.00 81 000.00
6532 FRAIS DE MISSION 1 000.00 500.00
6533 COTISATIONS DE RETRAITE 6 500.00 7 500.00

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 4 000.00
6542 CREANCES ETEINTES 4 000.00

SUBVENTIONS

SUBVENTIONS EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS
65715 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 50 000.00 50 000.00

SUBV. EXPLOITATION ORGANISMES PUBLICS
65732 REGIONS 188 100.00 406 000.00
65733 DEPARTEMENTS
65734 COMMUNES 180 000.00 250 000.00
65735 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 1 500.00 1 500.00

6574 SUBV. EXPLOITATION PERSONNES DROIT PRIVE 93 000.00 108 000.00

658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 20.00 20.00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 90 012 220.00 95 444 820.00
(a)=011+012+014+65

66 CHARGES FINANCIERES 8 408 000.00 8 000 000.00

- 66 - CHARGES FINANCIERES 8 408 000.00 8 000 000.00

CHARGES D'INTERETS

INTERETS DES EMPRUNTS ET DETTES
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 8 400 000.00 8 000 000.00
66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE

6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 8 000.00

AUTRES CHARGES FINANCIERES
6688 AUTRE

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 154 500.00 316 500.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 154 500.00 316 500.00
673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 2 500.00

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 105 000.00 111 000.00

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 47 000.00 205 500.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6817 DOTAT. AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS

TOTAL DES DEPENSES REELLES (r)=(a)+66+67+68+69+022 98 574 720.00 103 761 320.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 222 240.00 11 537 115.00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 222 240.00 11 537 115.00

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 671 250.00 14 651 250.00

- 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 20 000.00
675 VALEURS COMPTABLES DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES 20 000.00

- 68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 14 651 250.00 14 651 250.00

DOTAT. AMORT. ET PROV.  - CHARGES EXPLOITATION
6811 DOTAT. AMORT.  IMMO INCORPELLES ET CORPELLES 14 300 000.00 14 300 000.00

DOTAT. AMORT., DEPREC. ET PROV. - CHARGES FINANCIE
6862 DOTAT. AMORT. CHARGES FINANCIERES A REPARTIR 351 250.00 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 21 893 490.00 26 188 365.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 21 893 490.00 26 188 365.00

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 120 468 210.00 129 949 685.00

RESTES A REALISER N-1

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 129 949 685.00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice -2 503 500.72
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1 -2 503 500.72
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 68 000.00 69 000.00

- 64 - CHARGES DE PERSONNEL 68 000.00 69 000.00

REMUNERATIONS DU PERSONNEL

REMB. SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL
64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 50 000.00 50 000.00

CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE

6459 REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 18 000.00 19 000.00

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,SERVICES,MARCHANDISES 15 738 900.00 15 915 434.00

- 70 - VENTES PRODUITS FABRIQUES - PRESTATIONS SERVICES 15 738 900.00 15 915 434.00
701 VENTES PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES 40 000.00 40 000.00

PRESTATIONS DE SERVICES
7061 TRANSPORT DE VOYAGEUR 14 500 000.00 15 001 000.00

PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES
7083 LOCATIONS DIVERSES 1 198 900.00 874 434.00

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 79 500 000.00 86 800 000.00

- 73 - PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE 79 500 000.00 86 800 000.00
734 VERSEMENT MOBILITE 79 500 000.00 86 800 000.00

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 19 997 600.00 22 189 881.00

- 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 19 997 600.00 22 189 881.00

SUBVENTIONS PARTICIPATIONS COLLECT. TERR.
7471 ETAT 197 000.00 196 881.00
7472 REGIONS 1 233 000.00 1 233 000.00
7473 DEPARTEMENTS 1 510 000.00 1 510 000.00
7474 COMMUNES 750 000.00 750 000.00
7475 GRP DE COLLECTIVITES ET COLLEC A STATUT PARTICULIE 16 200 000.00 18 500 000.00

748 AUTRES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 107 600.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 300 010.00 300 010.00

- 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 300 010.00 300 010.00
753 COMPENS. LIEE AU RVLT DU SEUIL DES PERS.ASSUJ.AU V 300 000.00 300 000.00

PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE
7588 AUTRES 10.00 10.00

TOTAL DES RECETTES DE GESTION DES SERVICES 115 604 510.00 125 274 325.00
(a)=70+73+74+75+013
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

76 PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00

- 76 - PRODUITS FINANCIERS 475 360.00 475 360.00

AUTRES PRODUITS FINANCIERS
7681 FONDS DE SOUTIEN - SORTIE DES EMPRUNTS A RISQUE 475 360.00 475 360.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 288 340.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 288 340.00

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION
7714 RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR
7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS/OPERATIONS DE GEST.

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 3 000.00
775 PRODUITS DES CESSIONS D'ELEMENTS D'ACTIF 20 000.00
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 265 340.00

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

- 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

REP./AMORT., DEPREC. & PROVISIONS (A INSC. DS PROD
7817 REP./ DEPREC. DES ACTIFS CIRCULANTS

TOTAL DES RECETTES REELLES (r)=(a)+76+77+78 116 368 210.00 125 749 685.00

Page 15                                         



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION  D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./Art. Libellé Budget Propositions VOTE
précédent Nouvelles

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 100 000.00 4 200 000.00

- 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 100 000.00 4 200 000.00
777 QUOTE PART SUBV. D'INVEST.VIREE AU RESULTAT DE L'E 4 100 000.00 4 200 000.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 4 100 000.00 4 200 000.00

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 120 468 210.00 129 949 685.00

RESTES A REALISER N-1

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES  D'EXPLOITATION CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 129 949 685.00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CONSTRUCTIONS
2131 BATIMENTS
2135 INSTALLATIONS GENER. AGENCEMENTS. AMENAG. DES CONS
2138 AUTRES CONSTRUCTIONS

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES
2153 INSTALLATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE
2154 MATERIEL INDUSTRIEL
2155 OUTILLAGE INDUSTRIEL
2156 MATERIEL DE TRANSPORT D'EXPLOITATION
2157 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS MAT ET OUTILS IND

15002 Evolution ergonomique poste de conduite
15003 Acquisition 4 rames 2015
15004 ATELIER REMISAGE TRAMWAY PARDIEU
15005 Réseau bus - accessibilité installations fixes
15006 Réseau bus - renouvellement
15102 Localisation défaut BST
15105 Aménagement sécurité passerelle tramway
15109 Aménagements voiries
15115 Station sécurisée au TR PEI
15120 Acquisition passerelle Pardieu
15127 Etude site propre ligne B
15128 Modèle et logiciel VISUM
15132 Renouvellement mobilier 5 000.00 5 000.00
15134 Renouvellement informatique SMTC 43 000.00 38 000.00
15136 Aménagement locaux SMTC 10 000.00 7 500.00
16001 Obsolescence billettique 355 000.00
16123 EVOLUTION SIGNALISATION FERROVIAIRE
17003 AMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL
17004 MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY 4 000 000.00 4 000 000.00
17005 SURETE DE FONCTIONNEMENT TRAMWAY
17102 TRAVAUX DIVERS PARDIEU
17108 EQUIPEMENTS COVOITURAGE DYNAMIQUE
18109 OUTILLAGE, PIECES DE RECHANGE, FORMATION TRAMWAY
19001 LIGNES B ET C 2025 9 068 000.00 56 593 000.00
19002 SECURISATION SITES T2C 37 000.00 50 000.00
19100 ETUDE ET REPROGRAMMATION
19102 ACQUISITION VEHICULE PMR
19104 PROGICIEL GESTION FINANCIERE T2C
19105 ACQUISITION VAE
19106 PETIT INVESTISSEMENT EXPLOITATION C-VELO
19107 SURETE DE FONCTIONNEMENT TRAMWAY 70 000.00 100 000.00
20100 PDM SMTC GARAGE A VELOS 15 000.00
20101 REGLAGE PAULVES
20102 ACQUISITION 3 VEHICULES H2 + 2 BORNES BI-TETES
20104 AMENAGEMENTS VOIRIE BUS 500 000.00 600 000.00
20105 TRAVAUX PLACES GNV LA PARDIEU
21001 ACQUISITION BUS 2021-2026 2 000 000.00
21002 ACCESSIBILITE QUAIS BUS 2021-2026 666 400.00
21003 EXPERIMENTATION BUS A HYDROGENE 80 000.00 41 750.00
21004 MAAS PLATEFORME NUMERIQUE 210 000.00 80 000.00
21005 CADRES MI TRAM
21006 OBSOLESCENCE TRAMWAY 250 000.00 250 000.00
21007 GRAPHICAGE/HABILLAGE T2C 200 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

21008 SOLUTION INFORMATIQUE RH T2C 280 000.00 126 000.00
21101 TRAVAUX AGENCE T2C CVC ET BILLETTIQUE
21102 EXTENSION MEZZANINE PARDIEU
21103 TRAVAUX DIVERS PF et IF lIGNE A 1 000 000.00 940 000.00
21104 AMO OFFRE COVOITURAGE
21105 OBSOLESCENCE CARTES ELECTRONIQUES TRAMWAY
21106 SOLUTION INFORMATIQUE CONSTRUCTION TARIFAIRE
21107 ACQUISITION 2021 120 VAE
21108 PASSERELLES BUS ET TRAM CHAMPRATEL
22001 ÉTUDE EMC2 330 000.00 20 000.00
22002 ACQUISITION VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE 255 000.00 255 000.00
22003 SYSTEME D'INFORMATION T2C 750 000.00 130 000.00
22004 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 3 720 000.00
22101 AMENAGEMENTS AUTRES BATIMENTS SMTC 5 000.00 10 000.00
22102 TRAVAUX DEPOT PARDIEU 60 000.00 25 000.00
22103 VELO CARGO AE pour PDME
22104 ACHAT BATIMENT AGENCE COMMERCIALE T2C 300 000.00 10 000.00
22105 REPARATION CHASSIS BUS HEULIEZ 100 000.00 100 000.00
22107 TRAVAUX DEPOT CHAMPRATEL 600 000.00 660 000.00
22108 TRAVAUX PASSERELLE TRAMWAY 205 000.00
23101 OBSO IF COURANTS FAIBLES SIG FERROVIAIRE 720 000.00 500 000.00
23102 OBSO INSTALLATIONS FIXES COURANTS FAIBLES RMS 215 000.00 115 000.00
23103 RENOUVELLEMENT CAMION DE DEPANNAGE 350 000.00
23104 VELOS SPECIAUX 100 000.00
23105 LOGICIEL OUTIL DE GESTION TAD 30 000.00
23106 LOGICIEL FIDELISATION 20 000.00
23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 155 000.00
23108 SYSTEME DE GESTION DU PATRIMOINE 400 000.00 300 000.00
23109 EXPLOITATION LIGNE H2 1 000 000.00 682 000.00
23110 DETECTION INCENDIE MULTISITES 350 000.00
23111 BUS DES MOBILITES
24001 REFONTE MODELE 90 000.00
24101 VALORISATION EMC2 60 000.00
24102 SOLUTION INFORMATIQUE BI 60 000.00
24103 SYSTÈME D'INFORMATION SMTC 150 000.00
24104 OBSOLESCENCE INSTALL FIXES COURANTS FAIBLES ENERGI 200 000.00
24106 NOUVEAU BATIMENT SMTC TERRAIN 1 000 000.00
24107 NOUVEAU BATIMENT SMTC ETUDES 500 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 22 184 400.00 73 968 250.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 17 000 000.00 50 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 17 000 000.00 50 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 17 000 000.00 20 000 000.00

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 30 000 000.00

166 REFINANCEMENT DE DETTE
1678 AUTRES EMP ET DETTES ASSORTIS DE COND.PARTICULIERE

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
1687 AUTRES DETTES

TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES 17 000 000.00 50 000 000.00

4581 LIGNES B ET C 2025 9 127 000.00 31 617 000.00
458101 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 7 361 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chapitre / Article Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

TOTAL DES DEPENSES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 9 127 000.00 38 978 000.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 48 311 400.00 162 946 250.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 100 000.00 4 200 000.00

Reprises sur autofinancement antérieur 4 100 000.00 4 200 000.00

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 100 000.00 4 200 000.00

SUBV. D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU CPTE DE RESULT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RATTACHEES AUX ACTIFS
139 SUBV. D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU CPTE DE RESULT
13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 185 000.00 175 000.00
13917 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 60 000.00 60 000.00

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
13941 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 950 000.00 970 000.00
13942 REGIONS 780 000.00 800 000.00
13943 DEPARTEMENTS 860 000.00 860 000.00
13944 COMMUNES 25 000.00 25 000.00
13945 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 20 000.00 20 000.00
13946 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 40 000.00 40 000.00
13947 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 1 180 000.00 1 250 000.00

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28182 MATERIEL DE TRANSPORT

Charges transférées

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 84 770.00 60 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 60 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 30 000 000.00

1661 REFINANCEMENT DE DETTE

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1643 EMPRUNTS EN DEVISES

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164511 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS OOB 30 000 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 67 970.00

CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES ...
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 67 970.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 16 800.00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 16 800.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES DEPENSES B1

Chapitre / Article Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 4 184 770.00 64 200 000.00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 52 496 170.00 227 146 250.00

RESTES A REALISER N-1

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 227 146 250.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2 579 700.00 5 573 919.80

- 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2 579 700.00 5 573 919.80

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT
1315 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES

SUBV.INV.CAHIER CHARGES PR SCE PUB.SPECIFIQUE
1341 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX 73 000.00 5 103 119.80
1342 REGIONS 751 200.00 457 200.00
1345 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 42 800.00 13 600.00
1347 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 1 712 700.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 23 261 210.00 96 405 965.20

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 23 261 210.00 96 405 965.20

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
1641 EMPRUNTS EN EURO 23 261 210.00 66 405 965.20

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
16451 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNTS EN EUROS 30 000 000.00

1662 REFINANCEMENT DE DETTE

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
1687 AUTRES DETTES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES ...
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2182 MATERIEL DE TRANSPORT

TOTAL DES RECETTES D'EQUIPEMENT 25 840 910.00 101 979 885.00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES

- 10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES

RESERVES
1068 AUTRES RESERVES

TOTAL DES RECETTES FINANCIERES

4582 LIGNES B ET C 2025 9 127 000.00 31 617 000.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

458201 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 7 361 000.00

TOTAL DES RECETTES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 9 127 000.00 38 978 000.00

TOTAL DES RECETTES REELLES 34 967 910.00 140 957 885.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

021 Virement de la section d'exploitation 7 222 240.00 11 537 115.00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 7 222 240.00 11 537 115.00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 671 250.00 14 651 250.00

- 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 000.00

TERRAINS
2111 TERRAINS NUS
2118 AUTRES TERRAINS

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2182 MATERIEL DE TRANSPORT 20 000.00
2188 AUTRES

- 26 - PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PART.
261 TITRES DE PARTICIPATIONS

- 28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 14 300 000.00 14 300 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

FRAIS D'ETUDE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
28031 FRAIS D'ETUDES 440 000.00 300 000.00

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, ... 170 000.00 250 000.00

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
28088 AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 25 000.00 30 000.00

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CONSTRUCTIONS
28131 BATIMENTS 730 000.00 700 000.00
28135 INSTALLATIONS GENERALES,AGENCEMENTS,AMENAGEMENTS 10 000.00 30 000.00

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTIL.
28151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 480 000.00 700 000.00
28153 INSTALLATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE
28154 MATERIEL INDUSTRIEL
28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL
28156 MATERIEL DE TRANSPORT D'EXPLOITATION
28157 AGENC. ET AMENAG. DU MATERIEL ET OUTILLAGE INDUST.

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
28181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 35 000.00
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 8 300 000.00 8 000 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 85 000.00 60 000.00
28184 MOBILIER 25 000.00 30 000.00
28188 AUTRES 4 000 000.00 4 200 000.00

48171 PENALITE DE RENEGOCIATION DE DETTE 351 250.00 351 250.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 21 893 490.00 26 188 365.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT  - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./Art. Libellé Budget Propoditions VOTE
précédent Nouvelles

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 84 770.00 60 000 000.00

- 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 60 000 000.00

EMPRUNTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS
16411 EMPRUNT 30 000 000.00
16413 OPERATIONS AFFERENTES A L'EMPRUNT

REMB. TEMP. SUR EMPRUNTS AUPRES DES ETS DE CREDIT
164512 REMB. TEMPORAIRES SUR EMPRUNT EN EUROS OOB 30 000 000.00

- 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 800.00

FRAIS D'ETUDES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT
2031 FRAIS D'ETUDES 16 800.00

- 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 67 970.00
237 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. INCORP. 67 970.00
238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES IMMO. CORP.

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 21 978 260.00 86 188 365.00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  DE L'EXERCICE (=total réelles + ordres) 56 946 170.00 227 146 250.00

RESTES A REALISER N-1

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES (Total+RaR+Résultat) 227 146 250.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT B2.1

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

Pour mémoire Révision Crédits Crédits Reste
N° et intitulé de l'AP AP votée de Total de paiement de paiement à financer

et ajustement l'exercice cumulé antérieurs ouverts 2024 (>2024)

BIL_OBS-2016 Obsolescence billettique 10 170 000.00 10 170 000.00 10 170 000.00
BUS_ACQ-2021 ACQUISITION BUS 2021-2026 57 000 000.00 57 000 000.00 2 000 000.00 55 000 000.00
BUS_AQU-2021 ACCESSIBILITE QUAIS BUS 2021-2026 1 930 000.00 1 930 000.00 1 568 077.88 361 922.12
BUS_HYDRO-2021  EXPERIMENTATION BUS HYDROGENE 350 000.00 350 000.00 308 250.00 41 750.00
EMC2-2022 Etude EMC2 850 000.00 850 000.00 830 000.00 20 000.00
INFO_T2C-2022 SYSTEME D'INFORMATION T2C 4 620 000.00 4 620 000.00 1 176 775.00 130 000.00 3 313 225.00
LIG_BC-2019 LIGNES B ET C 2025 324 000 000.00 324 000 000.00 50 622 058.88 88 210 000.00 185 167 941.12
MAAS-2021 PLATEFORME NUMERIQUE DE MOBILITE 600 000.00 600 000.00 402 378.98 80 000.00 117 621.02
MAG_CHAMP-2017  AMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 59 688.57 59 688.57 59 688.57
REF_MODELE-2024 REFONTE MODELE 180 000.00 180 000.00 90 000.00 90 000.00
SAEIV_REN-2022  OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU 47 287 000.00 47 287 000.00 9 960 168.00 11 081 000.00 26 245 832.00
SECU_T2C-2019 SECURISATION SITES T2C 842 000.00 842 000.00 792 000.00 50 000.00
T2C_GRAPH-2021  T2C LOGICIEL GRAPHICAGE/HABILLAGE 3 100 000.00 3 100 000.00 1 887 827.25 200 000.00 1 012 172.75
T2C_SIRH-2021 T2C LOGICIEL RH 750 000.00 750 000.00 474 699.50 126 000.00 149 300.50
TRAM_A4R-2015 Acquisition 4 rames 2015 14 889 500.00 14 889 500.00 14 889 500.00
TRAM_CMI-2021 ACHAT CADRES MI RENFORCES
TRAM_EPC-2015 Evolution ergonomique poste de condu 4 391 000.00 4 391 000.00 4 391 000.00
TRAM_MMR-2015 Tramway maintenance matériel roulant 35 400 000.00 35 400 000.00 17 841 000.84 4 000 000.00 13 558 999.16
TRAM_OBSO-2021  OBSOLESCENCE TRAMWAY 5 000 000.00 5 000 000.00 1 906 088.78 250 000.00 2 843 911.22
TRAM_SFT-2017 TRAMWAY SURETE DE FONCTIONNEMENT
VAE-2022 ACQUISITION VELOS A ASSISTANCE ELECT 2 270 000.00 2 270 000.00 823 892.00 255 000.00 1 191 108.00
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SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2024

IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT B2.2

SITUATION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

Pour mémoire Révision Crédits Crédits Reste
N° et intitulé de l'AE AE votée de Total de paiement de paiement à financer

et ajustement l'exercice cumulé antérieurs ouverts 2024 (>2024)
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

A2.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

LT 00003974881 26/04/2022 10 000 000,00 0,00 0,00 0,00

SOG-5M 23/02/2023 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

5194 Billets de trésorerie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

5198 Autres crédits de trésorerie

519 Crédits de trésorerie (Total) 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

(1) Circulaire n°NOR/INT/B/89/00071/C du 22/02/1989.

Encours 

restant du au 

01/01/2024

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision du maire de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé 

par l’organe délibérant (l’article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s'agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf 

pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Date de la décision 

de réaliser la ligne 

de trésorerie (2)

Montant 

maximum 

autorisé au 

01/01/2024

Montant des 

tirages 2023

Montant des remboursements 2023

Intérêts (3)
Remboursement 

du tirage
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IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de 

crédit (Total)
377 912 379,70

1641 Emprunts en euros (total) 377 912 379,70

BEI001
Banque Européenne 

d'Investissement
29/10/2004 09/05/2006 09/05/2007 30 000 000,00 F

Taux fixe à 

4,36%
4,360% 4,360% EUR A P O A-1

BEI002-1er vrst
Banque Européenne 

d'Investissement
29/09/2023 29/12/2023 15 000 000,00 V

Euribor 3m + 

0,46%, flooré 

à 0,46%

4,412% 4,473% EUR T C O A-1

CACF001 Crédit Agricole 29/10/2004 24/12/2004 01/01/2006 5 100 000,00 F
Taux fixe à 

4,329%
4,329% 4,329% EUR A P O A-1

CACF004 Crédit Agricole 31/07/2007 01/08/2007 02/05/2008 14 768 019,00 F
Taux fixe à 

4,935%
4,935% 5,004% EUR A P O A-1

CACF005 Crédit Agricole 14/04/2007 01/10/2007 01/04/2008 10 000 000,00 V

Euribor 12m + 

0,02%, flooré 

à 0,00%

4,736% 4,802% EUR A P O A-1

CACF006 Crédit Agricole 01/10/2007 01/10/2008 7 134 660,77 C

Si 0,00% <= 

(CMS EUR 

10a Postfixé - 

CMS EUR 2a 

Postfixé) alors 

Taux fixe à 

4,095% sinon 

Taux fixe à 

7,00%

4,095% 4,152% EUR A P O A-1

CACF007 Crédit Agricole 29/10/2004 30/06/2008 30/09/2008 3 570 000,00 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré 

à 0,00%

5,057% 5,141% EUR T P O A-1

CACF008 Crédit Agricole 24/12/2008 30/12/2008 30/03/2009 9 000 000,00 F
Taux fixe à 

4,55%
4,550% 4,626% EUR T P O A-1

CACF009 Crédit Agricole 04/05/2021 01/07/2021 10 000 000,00 V

Euribor 3m + 

0,12%, flooré 

à 0,12%

0,120% 0,122% EUR T C O A-1

CDC001
Caisse des Dépots et 

Consignations
08/02/2005 01/08/2005 01/08/2006 32 000 000,00 F

Taux fixe à 

4,02%
4,020% 4,020% EUR A P O A-1

CDC002
Caisse des Dépots et 

Consignations
17/04/2012 27/12/2013 01/03/2014 2 000 000,00 V

Euribor 3m + 

1,12%, flooré 

à 0,00%

1,413% 1,413% EUR T P O A-1

CEAL001
Caisse d'Epargne 

d'Auvergne et du Limousin
29/10/2004 24/12/2004 01/01/2006 5 100 000,00 F

Taux fixe à 

4,329%
4,329% 4,329% EUR A P O A-1

Niveau de 

taux (5)
Taux actu.

Devise

Périodicité 

 des  

rembts (6)

Profil 

d'amortiss

ement (7)

IV
A2.2

Possibilité de 

remboursement 

anticipé 

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou 

chef de file

Date de 

signature

Date 

d'émission 

ou date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

rembt

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial
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Niveau de 

taux (5)
Taux actu.

Devise

Périodicité 

 des  

rembts (6)

Profil 

d'amortiss

ement (7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé 

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou 

chef de file

Date de 

signature

Date 

d'émission 

ou date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

rembt

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial

CEAL004
Caisse d'Epargne 

d'Auvergne et du Limousin
29/10/2004 30/06/2008 30/09/2008 3 570 000,00 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré 

à 0,00%

5,057% 5,141% EUR T P O A-1

CEAL005
Caisse d'Epargne 

d'Auvergne et du Limousin
16/07/2018 12/08/2018 01/09/2018 10 000 000,00 V

Euribor 3m + 

0,40%, flooré 

à 0,40%

0,400% 0,406% EUR T C O A-1

CEAL006
Caisse d'Epargne 

d'Auvergne et du Limousin
20/12/2021 25/02/2022 25/05/2022 4 000 000,00 V

Euribor 3m + 

0,15%, flooré 

à 0,15%

0,150% 0,152% EUR T C O A-1

CFF001 Crédit Foncier 23/12/2008 30/12/2008 30/03/2009 4 900 000,00 F
Taux fixe à 

4,62%
4,620% 4,697% EUR T P O A-1

CFFL001
Société de Financement 

Local
02/12/2013 01/01/2014 01/10/2014 22 544 256,17 F

Taux fixe à 

4,30%
4,300% 4,360% EUR A X O A-1

CFFL002
Société de Financement 

Local
18/11/2015 01/10/2017 01/10/2018 5 155 235,85 F

Taux fixe à 

3,25%
3,250% 3,295% EUR A P O A-1

CFFL003
Société de Financement 

Local
18/11/2015 01/10/2017 01/01/2018 6 000 000,00 F

Taux fixe à 

2,58%
2,580% 2,616% EUR T C O A-1

CFFL004
Société de Financement 

Local
18/11/2015 05/01/2016 01/10/2016 12 112 216,20 F

Taux fixe à 

3,25%
3,250% 3,304% EUR A X O A-1

CFFL005
Société de Financement 

Local
18/11/2015 11/12/2015 05/01/2016 29 000 000,00 F

Taux fixe à 

3,25%
3,250% 3,295% EUR T C O A-1

DEXIA001
Société de Financement 

Local
30/09/2004 01/10/2004 01/01/2005 5 798 082,32 F

Taux fixe à 

4,69%
4,690% 4,690% EUR T C O A-1

DEXIA003
Société de Financement 

Local
29/10/2004 24/12/2004 01/01/2006 9 800 000,00 F

Taux fixe à 

4,329%
4,329% 4,329% EUR A P O A-1

DEXIA006
Société de Financement 

Local
31/07/2006 01/10/2006 01/10/2007 6 000 000,00 F

Taux fixe à 

4,29%
4,290% 4,350% EUR A P O A-1

DEXIA009
Société de Financement 

Local
20/07/2007 01/10/2007 01/01/2008 16 724 814,84 F

Taux fixe à 

4,825%
4,825% 4,892% EUR T P O A-1

DEXIA012
Société de Financement 

Local
20/07/2007 01/08/2007 01/11/2007 13 799 388,25 V

Euribor 3m + 

0,02%, flooré 

à 0,00%

4,284% 4,344% EUR T P O A-1

DEXIA016
Société de Financement 

Local
29/10/2004 30/06/2008 01/10/2008 6 860 000,00 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré 

à 0,00%

5,057% 5,141% EUR T P O A-1

DEXIA018
Société de Financement 

Local
05/09/2008 01/10/2008 01/01/2009 31 125 706,30 F

Taux fixe à 

4,98%
4,980% 5,063% EUR T P O A-1

DEXIA019
Société de Financement 

Local
24/12/2008 29/12/2008 01/03/2009 4 850 000,00 F

Taux fixe à 

4,70%
4,700% 4,700% EUR T P O A-1

LBP001 La banque postale 18/09/2019 27/09/2019 01/01/2020 7 000 000,00 F
Taux fixe à 

0,38%
0,380% 0,385% EUR T C O A-1

LBP002 La banque postale 01/09/2020 01/12/2020 5 000 000,00 F
Taux fixe à 

0,51%
0,510% 0,510% EUR T C O A-1

SG001 Société Générale 17/10/2022 01/02/2023 30 000 000,00 F
Taux fixe à 

0,95%
0,950% 0,963% EUR T C O B-3

1643 Emprunts en devises (total) 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de 

tirage sur ligne de trésorerie (total)
0,00
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Niveau de 

taux (5)
Taux actu.

Devise

Périodicité 

 des  

rembts (6)

Profil 

d'amortiss

ement (7)

Possibilité de 

remboursement 

anticipé 

O/N

Catégorie 

d’emprunt (8)

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou 

chef de file

Date de 

signature

Date 

d'émission 

ou date de 

mobilisation 

(1)

Date du 

premier 

rembt

Nominal (2)

Type de 

taux 

d'intérêt (3)

Index (4)

Taux initial

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total) 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)
0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total) 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux Trésor 

(total)
0,00

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total) 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)
0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 

(Total)
0,00

1681 Autres emprunts (total) 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables (total) 0,00

1687 Autres dettes (total) 0,00

Total général 377 912 379,70

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la  première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements  A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine.  Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de 

crédit (Total)
0,00 218 521 828,42 20 000 000,00 7 931 179,11 0,00 2 472 621,25

1641 Emprunts en euros (total) 0,00 218 521 828,42 20 000 000,00 7 931 179,11 0,00 2 472 621,25

BEI001 N A-1 13 228 539,83 7,36 F Taux fixe à 4,36% 4,36% 1 358 139,46 635 979,21 371 692,57

BEI002-1er vrst N A-1 14 812 500,00 19,76 V

Euribor 3m + 

0,46%, flooré à 

0,46%

4,41% 187 500,00 168 046,67 5 440,61

CACF001 N A-1 2 825 400,37 11,01 F Taux fixe à 4,329% 4,33% 176 859,57 129 967,83 122 311,58

CACF004 N A-1 6 917 264,05 7,34 F Taux fixe à 4,935% 4,94% 689 893,75 380 627,31 231 370,95

CACF005 N A-1 5 043 174,14 8,26 V Euribor 3m + 0,14% 4,09% 435 586,54 138 392,67 52 203,16

CACF006 N A-1 3 598 133,67 8,76 F Taux fixe à 4,835% 4,84% 310 776,22 191 095,75 43 975,69

CACF007 N A-1 1 903 068,64 9,50 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré à 

0,00%

4,06% 151 746,12 66 574,48 428,95

CACF008 N A-1 4 835 687,00 10,01 F Taux fixe à 4,55% 4,55% 373 877,00 233 267,91 1 833,53

CACF009 N A-1 8 403 954,77 12,26 V

Euribor 3m + 

0,12%, flooré à 

0,12%

4,07% 672 316,40 232 876,38 87 882,96

CDC001 N A-1 17 389 685,42 11,59 F Taux fixe à 4,02% 4,02% 1 111 319,23 743 740,39 291 277,23

CDC002 N A-1 1 366 354,59 19,93 V

Euribor 3m + 

1,12%, flooré à 

0,00%

5,07% 64 798,87 57 750,34 5 801,31

CEAL001 N A-1 2 825 400,37 11,01 F Taux fixe à 4,329% 4,33% 176 859,57 129 967,83 122 311,58

CEAL004 N A-1 601 010,47 9,50 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré à 

0,00%

4,06% 48 405,47 21 033,97 135,47

CEAL005 N A-1 7 375 000,00 14,68 V

Euribor 3m + 

0,40%, flooré à 

0,40%

4,35% 500 000,00 263 685,83 27 816,04

CEAL006 N A-1 3 533 333,31 13,16 V

Euribor 3m + 

0,15%, flooré à 

0,15%

4,10% 266 666,28 116 197,78 14 910,86

CFF001 N A-1 2 625 512,11 10,01 F Taux fixe à 4,62% 4,62% 203 584,61 128 967,22 673,88

CFFL001 N A-1 10 913 834,22 9,76 F Taux fixe à 4,30% 4,30% 1 241 994,40 574 102,72 130 919,80

CFFL002 N A-1 2 530 222,05 8,76 F Taux fixe à 3,25% 3,25% 501 910,57 126 372,95 29 320,46

CFFL003 N A-1 3 200 000,00 13,76 F Taux fixe à 2,58% 2,58% 1 300 000,00 114 767,00 27 692,00

CFFL004 N A-1 5 250 800,46 7,76 F Taux fixe à 3,25% 3,25% 1 770 689,81 231 371,15 51 916,37

CFFL005 N A-1 16 762 500,00 12,01 F Taux fixe à 3,25% 3,25% 2 450 000,00 815 144,88 147 527,43

DEXIA001 N A-1 1 391 540,00 5,76 F Taux fixe à 4,69% 4,69% 231 923,20 72 061,48 16 315,81

DEXIA003 N A-1 5 429 200,57 11,01 F Taux fixe à 4,329% 4,33% 339 847,81 249 742,10 235 030,09

DEXIA006 N A-1 2 418 755,47 7,76 F Taux fixe à 4,29% 4,29% 264 082,13 116 692,26 26 517,62

DEXIA009 N A-1 8 184 326,02 8,26 F Taux fixe à 4,825% 4,83% 754 883,60 423 589,31 100 917,29

DEXIA012 N A-1 5 899 145,51 7,34 V

Euribor 3m + 

0,02%, flooré à 

0,00%

3,97% 655 944,00 177 491,69 39 863,15

DEXIA016 N A-1 3 717 065,55 9,51 V

Euribor 3m + 

0,11%, flooré à 

0,00%

4,06% 287 956,00 102 248,86 38 614,12

DEXIA018 N A-1 14 521 367,32 8,01 F Taux fixe à 4,98% 4,98% 1 462 729,47 779 585,21 184 808,60

DEXIA019 N A-1 2 627 385,80 9,93 F Taux fixe à 4,70% 4,70% 201 376,60 129 437,12 10 290,59

LBP001 N A-1 5 600 000,00 15,76 F Taux fixe à 0,38% 0,38% 350 000,00 22 417,89 5 438,22

LBP002 N A-1 3 916 666,71 11,68 F Taux fixe à 0,51% 0,51% 333 333,32 21 037,50 1 664,58

Niveau de taux 

d'intérêt à la date 

de vote du budget 

(14)

Annuité de l’exercice

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

ICNE de l'exercice

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2023

Couverture 

? O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie 

d’emprunt après 

couverture 

éventuelle (11)

Capital restant dû 

au 31/12/2023

Durée 

résiduelle (en 

années)

Taux d'intérêt 

Type de 

taux (12) 
Index (13)
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Niveau de taux 

d'intérêt à la date 

de vote du budget 

(14)

Annuité de l’exercice

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

ICNE de l'exercice

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2023

Couverture 

? O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie 

d’emprunt après 

couverture 

éventuelle (11)

Capital restant dû 

au 31/12/2023

Durée 

résiduelle (en 

années)

Taux d'intérêt 

Type de 

taux (12) 
Index (13)

SG001 N B-3 28 875 000,00 19,10 F Taux fixe à 0,95% 0,95% 1 125 000,00 336 945,42 45 718,75

1643 Emprunts en devises (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de 

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 

(Total)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de 

conditions particulières (Total)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux Trésor 

(total)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs 

(total)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 

(Total)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général 0,00 218 521 828,42 20 000 000,00 7 931 179,11 0,00 2 472 621,25

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). En cas de couverture partielle, indiquer plusieurs catégories d'emprunt  (exemple : A-1 ; C-3).

(12) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(13) Mentionner l'index en cours au 31/12/2023 après opération de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau de taux à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés en 768
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par structure de 

taux selon le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro de contrat)(1)

Organisme prêteur ou chef 

de file
Nominal (2)

Capital 

restant dû au 

31/12/2023

Type d'indices 

(4) 
Durée du contrat

Dates des périodes 

bonifiées
Taux minimal (5) Taux maximal (6) Coût de sortie (7)

Taux maximal 

après couverture 

éventuelle (8)

Niveau du taux à 

la date de vote du 

budget (9)

Intérêts payés au 

cours de 

l’exercice (10)

Intérêts percus 

au cours de 

l’exercice (le cas 

échéant) (11)

% par type de 

taux selon le 

capital restant dû

Emprunts à taux fixe ou taux 

variable simple sur la durée du 

contrat 

A

TOTAL A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

Barrière simple B

SG001 Société Générale 30 000 000,00 28 875 000,00 3 21 01/02/2023 - 02/02/2025 Taux fixe à 0,95%

Si 0 <= (Euribor 3m 

- Inflation annuelle 

France INSEE) - 

2,30% alors 

Inflation annuelle 

France INSEE - 

2,30% sinon 

Euribor 3m, flooré 

à 0,55%

0,00

Si 0 <= (Euribor 

3m - Inflation 

annuelle France 

INSEE) - 2,30% 

alors Inflation 

annuelle France 

INSEE - 2,30% 

sinon Euribor 3m, 

flooré à 0,55%

0,95% 336 945,42 12,92%

TOTAL B 30 000 000,00 28 875 000,00 336 945,42 0,00 12,92%

Option d'échange C

TOTAL C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé D

TOTAL D 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

Multiplicateur jusqu'à 5 E

TOTAL E 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

Autres type de structures F

TOTAL F 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

TOTAL GENERAL 30 000 000,00 28 875 000,00 336 945,42 0,00 12,92%

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.
(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers  (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices  / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5: 

écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices
(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : Indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/2023 ou le cas echeant, à la prochaine date d'échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 778.
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE A2.4

LA REPARTITION DE L’ENCOURS

A2.4 - RÉPARTITION DE L'ENCOURS
(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Structures

Indices sous-jacents Indices zone 

euros

Indices inflation 

française ou 

zone euro ou 

écart entre ces 

indices

Ecarts d'indices 

zone euro

Indices hors 

zone euro et 

écarts d'indices 

dont l'un est un 

indice hors zone 

euro

Ecarts d'indices 

hors zone euro

Autres indices

Nombre de produits 31

% de l'encours 87,08%

Montant en euros 194 646 828,42

Nombre de produits 1

% de l'encours 12,92%

MontBnt en euros 28 875 000,00

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/2023 après opérations de couverture éventuelles.

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré 

contre taux variable ou taux fixe (sens 

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier

(C) Option d'échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 3; multiplicateur 

jusqu'à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

(F) Autres types de structures

8 / 801/12/2023 14:36



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - 2024 

IV – ANNEXES IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024 C1.1 

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024 

 
GRADES OU EMPLOIS (1) 

CATEGORIES 

(2) 
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES EN ETPT   

EMPLOIS 

PERMANENTS A 

TEMPS COMPLET 

EMPLOIS 

PERMANENTS A 

TEMPS NON 

COMPLET 

TOTAL AGENTS 

TITULAIRES 
AGENTS 

CONTRACTUELS 
TOTAL 

EMPLOIS FONCTIONNELS  (a)  1 0 1 1 0 1 

Directeur général des services A 1 0 1 1 0 1 

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  46 0 46 34  11 45 

Adjoint administratif 
Adjoint administratif 1

ère
 classe 

Rédacteur 
Rédacteur principal 2

ème
 classe 

Rédacteur principal 1
ère

 classe 
Attaché 

Attaché principal 

C 
C 
B 
B 
B 
A 

A 

3 
9 
6 
3 
3 
14 

8 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

3 
9 
6 
3 
3 
14 

8 

3 
9 
4 
3 
3 
7 

5 

0 
0 
2 
0 
0 
7 

2 

3 
9 
6 
3 
3 
14 

7 

FILIERE TECHNIQUE (c)  17 0 17 14 3 17 

Ingénieur 
Ingénieur principal 
Ingénieur hors classe 
Technicien 
Technicien principal 2

ème
 classe 

Technicien principal 1
ère

 classe 

A 
A 
A 
A 
A 

A 

4 
6 
1 
1 
1 

4 

0 
0 
0 
0 
0 

0 

4 
6 
1 
1 
1 

4 

3 
5 
1 
0 
1 

4 

1 
1 
0 
1 
0 

0 

4 
6 
1 
1 
1 

4 

TOTAL GENERAL (a + b + c )  64 0 64 49 14 63 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine. 

(2) Catégories : A, B ou C. 

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante : les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi. 

 



SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN - BUDGET PRINCIPAL - 2024 
 

IV – ANNEXES IV 
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2024 C1.1 

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/24 (suite) 

AGENTS NON TITULAIRES EN 

FONCTION AU 01/01/2024 
CATEGORIES 

(1) 
SECTEUR  

(2) 

REMUNERATION (3) CONTRAT 
Indice (8) Euros Fondement du 

contrat (4) 
Nature du contrat (5) 

Agents occupant un emploi permanent (6)      14 

Rédacteur 
Rédacteur 
Attaché 
Attaché 
Attaché 
Attaché 
Attaché 
Attaché 
Attaché 
Attaché principal 
Attaché principal 
Technicien 
Ingénieur 
ingénieur principal 

  

B 
B 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
B 
A 
A 

 

ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
TECH 
TECH 
TECH 

371 
441 
450 
513 
450 
450 
545 
545 
545 
768 
890 
415 
637 
650 

     L 332-8 2° 
   L 332-8 2° 
    L 332-10 

L 332-8 2° 
L 332-8 2° 
L 332-8 2° 
L 332 8 2° 
L 332 8 2° 
L 332 8 2° 
L 332 8 2° 
L 332 8 2° 
L 332-8 2° 
L 332 8 2° 

     L 332-10 

 

CDD 
CDD 
CDI 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDD 
CDI 

Agents occupant un emploi non permanent 

(7) 

     6 

Contrat de projet «  chargé d’indemnisation InspiRe » 
Contrat  de projet doctorant 
Contrat de projet chargé com 
Contrat de projet aménage 
Contrat de projet 
Apprenti 

B 
A 
A 
A 
A 

ADM 
ADM 
ADM 
TECH 
TECH 

372 
390 
480 
478 
578 

 L 332-24 
L 332-24 
L 332-24 
L 332-24 
L 332-24 

 
 

 

CDD A- contrat de projet 
CDD A- contrat de projet 
CDD A- contrat de projet 
CDD A- contrat de projet 
CDD A- Contrat de projet 
CDD –A- contrat d’apprentissage 

TOTAL GENERAL      20 

 
(1) CATEGORIES: A, B et C. 

 

(2) SECTEUR ADM : Administratif.  

 TECH : Technique.  

 

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle). 

 

(4) CONTRAT : Motif du contrat, Article du code général de la Fonction Publique  

L 332-8 2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient. 

L 332-10   : CDI 

L 332-24   : contrat de projet 

L 333-1   : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets. 

A : autres (préciser). 

 

(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : contrats aidés). 

 

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles  du CGFP notamment de l’article L 332-8 2°, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement de  l’article L 

332-10 du CGFP 

 

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement notamment des   articles  L 333-1 et 332-24 du CGFP 

 

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985. 

 

 















  

Convention n° C 23-129 – SMTC-AC / Sauve  qui peut le court métrage   1/4 
Acquitté en Préfecture le :  

 
CONVENTION de partenariat n°C23-129 

 
Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’agglomération clermontoise (SMTC-AC), 

sis 2bis rue de l’Hermitage, 63063 à CLERMONT-FERRAND CEDEX 1, ci-après dénommé « SMTC-
AC », représenté par son Président, Monsieur François RAGE,  

d’une part, 
Et 
 

L’association Sauve Qui Peut le Court Métrage, sise 6 place Michel de l’Hospital 63058 
CLERMONT-FERRAND, ci-après dénommée « l’association », représentée par Monsieur Eric ROUX, 
Président.  

d’autre part. 

* * * * * 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l’administration et notamment son article 10, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, 
 
Vu les statuts du SMTC-AC et de l’association « Sauve Qui Peut le Court Métrage », 
 
Vu la demande de subvention formulée par l’association « Sauve Qui Peut le Court Métrage » auprès 
du SMTC-AC, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 

 
Le Festival international du court métrage de Clermont-Ferrand aura lieu du vendredi 2 février 
au samedi 10 février 2024. Il s’agit de la plus importante manifestation cinématographique mondiale 
consacrée au court métrage. En 2023, le festival a accueilli plus de 3 900 professionnels du monde 
entier et enregistré plus de 160 000 entrées. 

Le SMTC-AC est un partenaire historique du festival et participe activement au bon déroulement de 
l’évènement, notamment en mettant en place les renforts d’offre de transport nécessaires.  
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Acquitté en Préfecture le :  

 

Article 1 – Engagements du SMTC-AC 

 

Le SMTC-AC s’engage à : 

 

 Renforcer l’offre de transport T2C (tramway).  
 
o Durant les 9 soirées du festival, deux rames supplémentaires seront mises en places à la 

station « Maison de la Culture ». L’une à 00h39 direction La Pardieu et l’autre à 01h23 
direction Les Vergnes ». 
Pour un coût total de Pour un coût total de 5 430 € HT* à la charge du SMTC-AC (* coût 
2023, qui sera revalorisé en 2024 par la régie T2C). 

 

 Mettre à disposition de l’association, 5 000 tickets congrès, afin de permettre aux 
bénévoles et aux festivaliers de se déplacer durant toute la durée du festival.  
Pour un coût total de 37 272,73 € HT.  

 
 

 Prendre en charge le coût de l’habillage de 5 abris tram, aux couleurs du festival. 
Soit un coût total de 3 950 € HT* pour le SMTC-AC (Coût 2023, sous réserve de revalorisation 
en 2024). 
 

 

 Editer un billet sans contact aux couleurs du Festival 2025, qui serait diffusé dans les 
distributeurs automatiques de titres et à l’Espace T2C, lors du dernier trimestre 2024. 
Cette action n’entraine pas de surcoût particulier puisque ce lot de BSC serait compris dans les 
commandes régulières de T2C.  

 

 Transmettre à l’association les éléments nécessaires à la production des supports de 
communication mentionnés plus loin. 

 

 

L’ensemble des engagements du SMTC-AC représente donc un montant de 46 652,73 € HT 
(sous réserve des revalorisations des différents coûts en 2024 pour le renfort d’offre et l’habillage 
des stations). 
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Acquitté en Préfecture le :  

 
 

Article 2 – Engagements de l’association 

 

L’association s’engage à : 

 

 Offrir 1 200 places pour le festival, qui serviront à des actions de marketing (jeu concours 
T2C, C.Vélo,…). Ces actions seront relayées par le festival. 
Cette action est valorisée à 4 500€ HT (prix unitaire : 3,75 € HT). 
 

 Offrir 50 goodies, qui serviront à des actions de marketing.  
 

 Fournir 5 accréditations au SMTC-AC. 
Cette action est valorisée à 145 € HT  (tarif unitaire : 29,17 € HT).  

 

 Organiser une soirée projection d’une sélection de court métrage, à « La Jetée », avec 
cocktail (à la charge du SMTC-AC) pour les invités du SMTC-AC. 
Cette action est valorisée à 1 250  € HT. 

 
 

 Offrir des espaces de communication : 
 

o ajouter sur le plan du catalogue du Festival, les stations de tramway et les stations 
C.vélo, 

o page mobilité dans le catalogue officielle du Festival en co-construction avec SMTC,  
o assurer la publicité pour la mise en place de la dernière rame : annonces micro créée 

par le Festival lors de la dernière séance du soir, annonces écran à la Maison de la 
Culture créée par le SMTC-AC, annonce sur les réseaux sociaux, 

o permettre au SMTC-AC de communiquer via des slides inter séances, les visuels seront 
créés par le SMTC-AC (5 000 € HT), 

o mettre à disposition du SMTC-AC une page et demi de publicité dans le catalogue du 
Festival du court métrage pour communiquer sur le renfort de tramway et sur un service 
de son choix (4 000 € HT), 

o logo du SMTC-AC sur les pages partenaires du festival : site, catalogue, panneaux de 
remerciements. 
 

 

Ces contreparties correspondent donc à une valorisation totale d’un montant de 14 895€ HT, à 
la charge de l’association. 

 

 

 

Article 3 – Durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties. Elle arrive à terme à l’issue 
de l’édition 2024 du festival Sauve qui peut le court métrage, soit le 10 février 2024. 
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Article 4 – Modification - Résiliation de la Convention 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant précisant les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la 
présente convention. 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements, la présente convention 
pourra faire l’objet d’une résiliation de plein droit par la partie lésée, à l’expiration d’un délai de préavis 
de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Le SMTC-AC se réserve le droit de mettre fin unilatéralement à la présente convention, sans préavis ni 
indemnité, et à tout moment, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association. 

 

Enfin, dans l’hypothèse où le festival n’aurait pas lieu dans les termes initiaux du fait de l’évolution de 
contraintes réglementaires ou sanitaires, la subvention octroyée par le SMTC-AC sera retirée sans 
délai ni indemnité dans la mesure où les conditions relatives à son octroi ne seraient plus justifiées. 

 

Article 5 – Différends et Litiges 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation. 

 

Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand. 

 
 
 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun 
de l’agglomération clermontoise 

 
 
 
 

Le Président, 
François RAGE 

 

L’association Sauve  
Qui Peut le Court Métrage 

 
 
 
 

Le Président 
Eric ROUX 

 
 
Fait en 2 exemplaires à Clermont-Ferrand, le ……………….. 
 
 
 












































































































































